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Garde alternée sur feuille libre signée apr les
2 parents

Par bcd06, le 24/09/2013 à 14:58

nous avons signé une attestation comme quoi nous faisons une garde alternee pour notre
enfant , ce papier est il valable
comment faire constaté que cette garde alternéee n'est pas respectée et que la mere prend
mon fils que de temps en temps merci

Par pseudozut, le 24/09/2013 à 16:01

bonjour,

vous devez envoyer votre accord au JAF ainsi, vous obtiendrez la conclusion du juge et qu'en
cas de problème, vous avez un recours officiel

tout changement sera encadré

bonne fin de journée

Par bcd06, le 26/09/2013 à 14:38

mais c'est obligé de passer quand meme devant le JAF ou peut on lui envoyer par courrier et
attendre sa reponse

Par Laure3, le 26/09/2013 à 18:15

N'abusez pas bcd06 !!! ...
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